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Pièces justificatives

1 - 29 février 1228. Raimond de Roquefeuil, seigneur de Brissac, donne à acapte le

Moulin de Lacoste, entre Laroque et Saint-Bauzille-de-Putois (C. de Maguelone, T. II, pp.

322,323, charte n046). Traduction du texte latin.

2 - 2 décembre 1279. Sentence arbitrale entre Henri de Rodez et Frédol de Laroque­

Aysier au sujet des mas de la Plage, de Pouzols ... etc.. (C. de Maguelone, T. III, pp. 264, 272,

charte 760. Traduction du texte latin.

3 - 13 mai 1289. Frédol de Laroque-Aynier reconnaît tenir de l'évêque le moulin de la

Coste et la ville de Cadière (C. de Maguelone, T. III, pp. 406, 411, charte 810) Traduction du

texte latin.

4 -1774-1775. Extrait de la carte de Cassini.

5 -1836. Cadastre de Saint-Bauzille-de-Putois, section E 2 de la Coste.

6 -1936. Barrage du vieux moulin de la Coste, extrait cadastral (ADH 7. S 38).

7 - 1946-1981. Plan cadastral de Saint-Bauzille-de-Putois, révisé en 1946, revu en

1981, section E 2.

8 - 1985. Plan cadastral de Saint-Bauzille-de-Putois, section E 2. Ruines du Moulin

Vieux et du Moulin Neuf. Plan du hameau de la Coste.

9 - 18 novembre 1985. Repérage des ruines du Moulin Vieux et du Moulin Neuf. Ph.

Lorimy, architecte. Planche 1.

10 - Même date. Relevé des ruines du Moulin Vieux. Ph. Lorimy, architecte. Planche

2.
11- Même date. Relevé des ruines du Moulin Neuf. Ph. Lorimy, architecte. Planche 3.

12 - Même date. Relevé des ruines du Moulin Neuf. Ph. Lorimy, architecte. Planche 4.
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CARTULA·IRE

DE MAGUELONE

PAR

J. ROUQUETTE ET· A. Vl LLEMAGNE

TOME DEUXIÈME

MONTPELLIER

. LIBRAIRIE· LOUIS VALAT
Place CbabaDeau, 9 (aDcieDDement de la Préfecture)

MCM.XIII
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Pièce justificative nO 1

s9 février 1228 (ns 1229). Raimond de Roquefeuil, seigneur de Brissac, donne à acapte le

moulin de Lacoste, entre Laroque et Saint-Bauzillz-de-Putois

(Cartulaire de Maguelone, T. II, pp. 322/323, charte nO 446)

Le présent écrit déclare que moi, Raimond de Roquefeuil ..., je concède en acapte ... à

toi Pierre de Lacoste et aux tiens, à toutes vos volontés ... excepté .... avec mon conseil ou

celui des miens, un moulin qui m'appartient, et à ceux auxquels tu voudras t'associer ici, à

savoir Jean de Roveria de Ganges et les siens, et Pierre Monterno de Roque et les siens, pour

que vous agissiez selon votre plein gré ... et ce moulin se trouve dans la paroisse de Saint­

Bauzille, au mas de Lacoste, il dépend de Brissac, sur la rivière d'Erau, ce moulin et ses

dépendances s'étend de la pierre Cartusivera jusqu'à la rade de Laonda ; et là, toi ou tes

associés vous pourrez construire un ou deux moulins, et nul autre au-delà des limites susdites,

ou par d'autre que vous.

Pour cet acapte toi, Pierre de Lacoste, tu m'as donné et transmis 30 sous melgoriens et

vous me donnerez pour cens annuel un setier de froment, et une émine d'un autre blé à la tète

de Saint-Michel et vous ne me devrez rien de plus.

Je loue, j'approuve et je confirme votre acapte pour ce moulin et toutes ses dépendances,

à vous susdits, à savoir à toi de Coste et à Jean de Roveira et à toi Pierre Monerio ...

J'aurai et je tiendrai cet engagement avec fermeté de par cette charte et je le servirai et

jamais je ne ferai quelque chose qui soit à l'encontre.

Les actes ont été passés ici à Ganges devant la maison de Jean Roque, l'an de

l'Incarnation du Seigneur 1228, le premier jour des calendes de mars, en présence et avec le

témoignage de Raimond Pierre seigneur de Ganges, Gervais de Calatorio, Ricard Alamandi,

Gérald de Learanta, bailli de Brissac, Jean de Barra, Pierre de Valveria de Ceraiol, Pierre

Salamandi, Maître Guillaume, Bernard Renatun et Pierre de Baucellis, notaire public de

Brissac qui fut présent parmi tous et sollicité, rédigea cette charte.

(Traduction de Françoise David).
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C~t\RTULAIRE .

DE MAG"UELONE

l'AR J. nOIJQIJETTR

Curé de Vic-la-Gardiole

TOME THOISIÈME

Épiscopat de Bérenger Frido!
·--1l'J

(féVriCrenoûl 1296)

CHEZ L'ÉDITEUR-IMPRIMEUR

.VIe-Ï.A-GARDIÜLE (Hérault)

1920-t921

186

©
Ar

ts
 e

t T
ra

di
tio

ns
 R

ur
al

es
 : 

ht
tp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



Pièce justificative nO 2

2 décembre 1279. Sentence arbitrale entre Henri de Rodez et Fredol de Laroque- Aynier

au sujet des mas de la Plage, de Pouzols, etc••.

(C. de Maguelone, T. Ill, pp. 264/272, charte 760)

Que tous sachent que la présente page soit regardée, que l'an du Seigneur 1279 et le 4

des nonnes de décembre à propos du procès ou des procès, des discordes ou des rancœurs, qui

existaient ou qui pouvaient exister entre l'illustre seigneur Henri comye de Rodez et seigneur

de Roquefeuil par la grâce de Dieu d'une part, et noble homme Fredol de Laroque-Aynier,

damoiseau seigneur en partie du château de Laroque-Aynier, au sujet de la seigneurie et des

droits de justice portant sur le mas de la Plaje, de Pozols, de Roviera et en partie du mas de

Plantade et d'autres terres, possessions et mas détaillés ci-dessous :

et en raison du fief du mas de Sauzede, et d'autres le seigneur comte affirmait que Gaucelm de

Sauzet damoiseau et ses prédécesseurs le tenait et devait le tenir en fief de lui seigneur comte

et qu'il les avait tenu de ses ancêtres à lui seigneur de ladite baronnie, c'est pourquoi il

affirmait et disait avoir la seigneurie et les droits de justice sur ces possessions aussi, pour

cette raison, il disait que Gaucelm était tenu à son égard au cens et au droit d'albergue de 3

soldats, et au don annuel d'un porc valant 5 sous.

A l'inverse, Fredol affirmait que la justice et la seigneurie lui appartenait sur ces mas et

ces terres, et que toutes les possessions que R. de Sauzet et son père, avaient au mas de

Sauzet, au mas de Roveret et au mas de la Plage et les biens que R. père de Gaucelm de

Sauzet avait dans la paroisse de Saint-Bauzille-de-Putois et ainsi que toutes les possessions

dudit Gaucelm relevaient, comme il l'affirmait, de son propre fief, et que ledit Gaucelm devait

les tenir de lui-même Fredol.

Pour tous ces sujets susdits sur lesquels ils étaient en litige, ils s'entendirent

amicalement pour accepter l'arbitrage des seigneurs Rainald de Mairosio expert en droit et

Bertrand de Montedesiderio chevalier.

Ceci étant dit, ils promirent de s'en tenir et d'obéir à la volonté des personnes susdites,

sous peine de 100 livres tournois chaque partie s'engageant à donner et à verser cette somme

pour le cas où elle contreviendrait aux décisions des arbitres Et toutes et chacune partie

promirent de s'en tenir à la décision arbitrale; Fredol de Laroque jura sur les Saints Evangiles

le seigneur Bertrand de Barre chevalier, mandaté par le comte, jura lui aussi.

Les actes furent passés ici, à Montrosier (château du comte, près de Rodez), dans la

chambre inférieure du seigneur comte en présence des témoins suivants : maître Arnaud

Cambrie notaire, Pierre Gal1i, Nicolas Bemardi damoiseau et moi Pierre Christophe notaire

public dans toute la baronnie de Roquefeuil, représentant le seigneur comte, a rédigé cet acte
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et l'a paraphé à la fm.

Après cela, la même année, le jour susdit, dans les lieux indiqués ci-dessus, le seigneur

Rainald de Mairosio expert en droit et le seigneur Bertrand de Montesiderio chevalier, arbitres

ou médiateurs amicaux ... récitèrent, ordonnèrent, statuèrent et défmitivement

Que ledit seigneur comte et ses successeurs, seigneurs de la baronnie de Roquefeuil auraient

et devraient avoir la haute et basse justice, le pouvoir militaire et tous les degrés de la justice

et de la seigneurie sur les mas susdits et sur les terres et territoires confrontés ci-dessus

et les lauzimes réservées perpétuellement à Fredol et aux siens ainsi que les droits banaux sur

la paroisse de Saint-Bauzille-de-Putois et sur les territoires confrontés ci-dessous

et que le droit de propriété éminente sur les mas susdits et sur les terres et territoires

confrontés ci-dessous et sur la paroisse de Saint-Bauzille-de-Putois connaissant les disputes

existant à leur sujet et ils se réservèrent les droits de lauzimes et ventes et de prélations pour

Fredollui-même et pour les siens à perpétuité et les droits banaux étant réservés pour lui­

même, Fredol et pour les siens et toutes ces choses étant retenues seulement sur ce que Fredol

tient en propriété ou de sa main. Et si les hommes ou les feudataires du seigneur comte se

rassemblaient pour tenir un ban, le seigneur comte ou les siens devraient le fmancer par eux­

mêmes.

En usant de la puissance arbitrale qui leur avait été conférée par les deux parties, ils

décidèrent ainsi :

Ledit Fredol devait au seigneur comte et à ses successeurs de la baronnie tout et chacun

droit que Fredol avait dans le fief des mas de Sauzet, au mas de Roviere et au mas de la Plage

et dans les autres fiefs en raison de la reconnaissance faite jadis par R. de Sauzet, père de

Gaucelm au dit Fredol de Laroque oncle dudit Fredol, en sauvegardant le mas de la Plage,

pour qu'il revienne toujours audit Fredol et aux siens. (La teneur de l'acte fait de la main de

maître Girbert et signé de lui est la suivante ... Voir T. II, p. 557).

Les possessions et les terres qui sont tenues de Fredol et qu'il tient de sa main propre

dans la vallée et la paroisse de Saint-Bauzille-de-Putois et dans tous les lieux susnommés,

sont relevés ici ci-dessous, par les arbitres.

La moitié du mas de Combe indivise avec l'autre moitié ; il tient une moitié du

seigneur comte et l'autre dudit Fredol Pierre de Roveria ; tout le mas de Combe confronte

avec l'honneur du mas de Sauzet et avec l'honneur de Pons de Volpillac et pour l'autre moitié

,avec la rivière Alzon.

Le mas de Volloquerio que tient Jean de Folloquerio, confrontant avec le mas de la

Plage et le mas de Baucio.

Tout le mas de Plage que Fredol tient de sa propre main qui confronte avec le mas de

Folloquerio, d'autre part avec l'honneur du mas de Sauzet, d'autre part avec l'honneur de Pons

Bernard, et d'autre part avec le tènement du château de Laroque.

Le mas Correngs que tient Raimond Correngs, confrontant avec l'honneur du mas de

Pozolle et l'honneur du mas de la Coste.
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Le mas de Pozols que tient Gerard de Pozols, confrontant avec l'honneur des Vabres et

l'honneur de Raimond de la Plage.

Le mas d'en Amalric qui est dans le bois et que tient P. Amalric, confrontant avec

l'honneur de Piscinis et l'honneur de Podii Village.

Le mas ou tènement de Girarderis que tient en partie Durant Textor et en partie

Fredol, confrontant avec la voie publique qui va vers Montpellier et avec l'honneur de Pierre

Aymeric.

Le territoire des Pierres Molaribus que tiennent Raimond et Martin Garrell, confronte

avec l'honneur du mas de las Vabres et d'autre part avec l'honneur du mas de Pozolis.

Et la moitié en indivis du fief de Cumpla que tiennent Pons et St. de Costa, pour le cens

d'un setier d'avoine et de trois deniers; et ledit Fredol tient celui-ci dudit seigneur comte et le

seigneur comte perçoit ici le cinquième ; il confronte avec l'honneur du mas de la Coste, et

d'autre part avec le valat de Redares.

Et lavigne de Pierre Magenc qu'il tient dudit Fredol et qui est sur le territoire de Campo

PIano ; et elle confronte avec la vigne d'Etienne de la Coste, et d'autre part avec la vigne de

Jean Favier.

Et l'honneur de Molleriis et de Roslairo, que tiennent P. de la Costa, Jean Veziani,

Jean de Planteda, Gi. de Vollaquerio, Pons Baudrans, Gi. Molinerius et Jo. Baudrans; et cet

honneur confronte avec le chemin de Claret, et d'autre part avec la terre du mas de Pozollis, et

d'autre part avec Brugeria, et d'autre part avec l'honneur des hommes de Plantada, et d'autre

part avec l'honneur de Vincencius Vitalis dans Villac; et en dessous de ces confronts, Jo.

Fulquo au nom de sa femme tient deux pièces de terre.

Et trois pièces de terre que tient R. Baudrans, parmi lesquelles il y en a une dans

Campo Ruffo, qui confronte avec l'honneur d'Arnaud et d'autre part avec l'honneur que le

même Fredol tient de sa main; la seconde est au tènement de Nogarède, confrontant avec la

rivière d'Alzon, et d'autre part avec l'honneur de Durant Textor; l'autre est aussi à Nogarède,

confrontant avec la rivière d'Alzon et d'autre part avec l'honneur de Pierre Ferigoleto.

Et dix vignes que tiennent R. Bonnatos, P. de Ferigoleto, Gi. Faverius, Jean dels Elzes,

R. Baudrans, Gi. Robelli, Jo. Baudrans, Vincencianus Vitalis, Grigollerius, au tènement du

four Terrilerii, et ce tènement confronte d'une part avec la rivière Alzon et d'autre part avec

l'honneur de Durant Textor et d'autre part avec l'honneur de Calvin.

Et la Coste de la Morta que tient R. Baudrans, confronte avec la rivière Erau et d'autre

part avec l'honneur d'Anglaris. Et les champs confrontés ci-dessous, que tient Durant Textor,

parmi lesquels il y en a un à Nogarède, et il confronte avec l'honneur d'Arnaud, l'autre est au­

dessus de la rue, il confronte avec les vignes de Condamines.

Et la moitié indivise de cette pièce de terre où est " costellum " à côté de la villa de

Saint Bauzille, confronte avec l'honneur de Pierre Amalric, et Fredol tienr l'autre moitié de sa

main.

Et la moitié de l'autre pièce de terre de Rega (blanc de 0,01) confronte avec le fleuve

Erau, et Fredol tient l'autre moitié de sa main.
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Et une pièce de terre à la Roveria, que tient Grigollerius, confronte avec la rue et

d'autre part avec le fleuve Erau.

Et une autre pièce de terre que tient Jo. Fabri, au nom de sa femme, au Campo Ruffo,

elle confronte avec l'honneur de Calvin et la rivière d'Alzon.

Et trois pièces de terre, que tient Jo. Fulquo au nom de sa femme; il Y en a une al

Echart, elle confronte avec l'honneur de Vincenciani et d'autre part avec l'honneur de Gi.

Rebolli, l'autre est au Campo Ruffo, elle confronte avec l'honneur que tient le même Fredol, et

d'autre part avec l'honneur de Pierre de Frigoleto ; l'autre est au tènement de Villac, elle

confronte avec le jardin de Vincenciani, et d'autre part avec l'honneur de G. de Plage.

Et cette pièce de terre que tient Pons Faverii du même; il Yen a une à la porte du mas

de Pons Faverii, elle confronte avec la rivière d'Alzon et d'autre part avec l'honneur de

Gaucelm de Sauzet, et celle-là au plan d'Area, confronte avec l'honneur de Gaucelm de Sauzet

et d'autre part avec la roveria du même Fredol.

Et cette pièce de terre que tiennent Martin et Raimond Garella au pied des vignes de

Condamines, confronte avec le chemin.

Et cette pièce de terre que tient G. de Plaje à Villac, confronte avec l'honneur du même

Fredol et d'autre part avec l'honneur de Vincenciani.

Et la côte de Campo Ruffo, que tient Jean Baudrans, confronte avec l'honneur du

même Fredol et d'autre part avec le champ Berecenc.

Et deux pièces de terre, que tient Calvin au Campo Ruffo ; une confronte avec la

rivière Alzon et d'autre part avec l'honneur de Gi. Plaje ; et l'autre confronte pareillement avec

la rivière Alzon et avec l'honneur du même Fredol.

Et trois jardins, que tiennent Jean Baudrans et Marhieu et Gi. Mo1rerii, localisés avant

le moulin du même Fredol, à Saint Bauzille.

Et un champ au-dessus de ces jardins, que tiennent Mathieu et Gi Molrerii, confrontant

avec le " viridario " de l'église et les voies publiques.

Et un jardin que tient Gi. Fulquo au Moulin Vieux, confrontant avec la rivière Erau.

Et une pièce de terre que tient Durant Textor, à côté des ajustades (du confluent) de

l'Erau et de l'Alzon, confronte avec la rivière Alzon et avec l'honneur de Gi. Fulquonis.

Une autre pièce de terre" en la motta ", que tient Durant Textor, confronte avec la rue

publique.

Et une pièce de terre que tient P. Aimerici au Puech Villages, confrontant avec

l'honneur de R. Fomerii.

Il y a les hommes dudit Fredol : R. Baudrans, Durant Textor, Gi. de Pozollis,

Follaqueria, R. de Plaje et R. Garrella pour ceux-ci qui tiennent les fiefs susdits de lui-même.

Et une pièce de terre, que tient Pons de Escalleriis, au territoire de Volpillac, elle

confronte avec la rivière Alzon et avec l'honneur de Jo. de las Butas.

Il y en a aussi que le dit Fredol tient de sa main, c'est-à-dire:

Une pièce de terre à Federessa, confronte avec l'oseraie (vigerio) et avec l'honneur de

Vincenciani ; l'autre est en la Morta, confrontant avec la rivière Erau.
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L'autre est au Puech Villages et c'est une " roveria ", elle confronte avec l'honneur de

Pierre Amalric et avec la terre de Vincenciani.

Une autre est au Campo Ruffo, et elle confronte avec la terre de Jo. Baudrans et avec la

rivière Alzon.

Une autre jouxte la rivière Alzon, elle confronte sur trois de ses côtés l'honneur de R.

Baudrans.

Une autre est au plan de Nogarède à " Cererium ", elle confronte avec la terre de P. de

Forigoleto.

Une autre est au Moulin Vieux; elle confronte avec la terre de Pierre Amalric.

Une autre est à la vigne de Durant Textor, elle confronte par trois côtés avec la terre du

même Durant. Une autre est la terre de " Furno Teulerio ", elle confronte avec la terre de

Durant.

Il y en une autre qui s'appelle la terre de condamines Fre. ; elle confronte avec

l'honneur de Gi. de Plaje et avec la terrede Gi. Faverii et avec la terre de Gi. Duranti.

Et il Y a deux pièces de terre au-dessus du clos, et l'une et l'autre confrontent avec

l'honneur de Gi. Rebolli.

Il y en a une autre " en Lechart ", elle confronte avec l'honneur " deI Elzes " et avec

la terre de Pierre de Farigoleta. Il y en a une autre au jardin de Vitalis, elle confronte avec la

terre de G. de Plaje et avec la terre de Jo. dels Elzes.

Il y en a une autre à Villac, elle confronte avec la terre de Calvin, et avec l'honneur de

Jo. dels Elzes.

Il y en a une autre au plan de Villac, elle conf. onte pour trois de ses côtés la terre de

Vincencianus Vitalis.

Il y en a une autre au plan, elle confronte avec la terre de Calvin et avec l'honneur de

Jo. Faverii.

Il y en a une autre à la " roverio " de Brugeria, elle confronte avec l'honneur de

Gaucelm de Sauzet et avec la terre de Jo. dels Elzes et d'Arnald et de G. de Laveze.

Il y en a une autre à la conque d'Alzon, elle confronte avec la terre de Laveze et avec

la rivière de Ricono.

Il y en a une autre en " las Abertas ", elle confronte avec la terre de Gaucelm de Sauzet

et avec la voie qui va vers " Ciaretum ".

Il Ya aussi le mas de la Paroda que tient R. Fornerii, il confronte avec la terre de P.

Breasonis, et d'autre part avec le mas de Cabollier, et d'autre part avec le mas de Cornutis.

Les témoins Cie cette énumération furent lesdits Arnaud Cumberie notaire, Pierre Galli,

Nicolas Bernard écuyer, et le seigneur Henri de Benaven, Adzemarius de Ranco, Gide de

Stangno chevalier, et moi susdit P. Christophe, notaire public, comme il est dit ci-dessus, dans

toute la baronnie de Roquefeuil, de la part du seigneur comte ... J'ai écrit ce document officiel

et je l'ai signé de mon paraphe.

(Traduction de Françoise David.)
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1) Nature des parcelles

lOmas

2 honneurs ou fiefs

1 territoire

42 pièces de terre

3 champs

2 costes ou cotes

Il vignes

4 jardins

75 parcelles

2 décembre 1279.

Sentence arbitrale - Récapitulation •

2) Nom des tènements

Mas de Sauzède, de Rouvière, de la Plage, de Combe,

de Volloquerio, de Pozols7 de Correngs, d'en Amalric,

de Girardrii, de Pons Favarii, de la Parada, les Pierres

Molaribus, Cumpla, Campo PIano, Molleriis, Roslairo,

Campo Ruffo, La Nogaréde, Four Terrileris, La Morta,

Saint Bauzille (villa), La Roveria, Al Echart, Villac,

Plan d'Arcas, La condamine, Moulin de Frédol,

Moulin Vieux, Les Ajustodes, Puech Villages, Volpillac

Federessa, Forao Teuleria, Le Clos, En Lechart,

La roveira de Brugeria, La conque d'Alzon, Las Abertes.

3) Voies publiques

La voie publique qui va à Montpellier.

Chemin de Clareto

La rue publique

La voie qui va vers Ciaretum

5) Les habitants de la paroisse

1 damoiseau (3 mas)

6 emphytéotes de mas

41 emphytéotes de parcelles autres que mas

Biens tenus en main par Frédol

1 mas

19 pièces de terre (dont la condamine)

2 mas en partie

2 pièces terre en partie

1 Le mas de la Plaje

Tenanciers possédant plusieurs parcelles

Durant Textor: 1 mas + 4 parcelles

Raimond et Martin Garelle : 2 parcelles

R Baudran : 2 parcelles

J. Baudran : 2 parcelles

Mathieu et G. Moineris : 2 parcelles

Tenanciers parlant pour leur femme

Jo. Fuico

Jo. Fabris
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4 ) Cours d'eau

La rivière d'Hérault

Le ruisseau d'Alzon

Le ravin de Ricono

Liste des patronymes des emphytéotes

Sauzeto (Gaucelm de, damoiseau)

Roveria (pierre de)

Folloquerio (Jean de)

Pozolis (Gérard)

Correngs (Raimond)

Amalrici (P.)

Textor (Durant)

Garella (Raimond et Martin)

Costa (p. et St. de (p. de la)

Magenc (pierre)

Veziani (Jean)

Planteda (Jo. De)

Vollaquerio (Gi. de) ou Follaqueria (R)

Baudrans ou Baudranc (pons) (JO) (R) (Joh)

Molinerins (Gi)

Bonaffos (R)

Ferigoleto (p. de)

Faverins (Gi)
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Habitants SUIWosés paroissiens de St Bauzille

(cités dans!es confronts)

Pons de Volpillac

Pons Bernard

Etienne de la Coste

Jean Favier

Arnald ou Arnaud

Anglaris

Vincenciani

RFornerii

Jo. de las Butas

O. Forerii

Oi. Durant

Jo. Faverii

O. de Laveze

P. Bressonis
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Elzes (Jean dels)

Robelli (Oi)

Vitalis (Vincencianus)

Grigollerins

Fabri (Jo)

Fulquo (Jo) (Oi)

Faverii (Pons)

Plaje (O. de)

Moinerii (Mathieu et Gi)

Aimerici (P)

Escalleris (pons de)

Fornerii (R)

Calvinus
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Confront : les mas

Confront : la rivière d'Hérault

Confront : le ravin de Ricono

Confront : voie publique

2 décembre 1279. Sentence arbitrale

Localisation des propriétés d'après les confronts

Confront : le ruisseau d'Alzon - Le mas de Combe. (Le mas de Sauzet et Pons de Volpillaro)

Trois pièces de terre dont une au tènement de Nogarède.

Tènement de Nogarède. Une pièce de terre et un champ.

Tènement furni Terrilorii. Dix vignes.

Campo Ruffo. Cinq pièces de terre.

La côte de Campo Ruffo.

Près le mas de Pons Faverins. Une pièce de terre.

Près du confluent de l'Hérault et de l'Alzon. Une pièce de

terre.

Territoire de Volpillac. Deux pièces de terre.

- La Coste de la Morta.

La Morta. Une pièce de terre.

La Roveria. Deux pièces de terre.

Le Moulin de Frédol Trois jardins et un champ au-dessus de

ces jardins.

Le Moulin Vieux. Un jardin et une pièce de terre.

- La conque d'Alzon. Une pièce de terre.

- La voie publique qui va à Montpellier. Le mas de Girarderis.

Le chemin de Claret. L'honneur de Molleriis et de Roslairo.

La rue publique. Une pièce de terre à la Mota.

La voie qui va vers Ciaretum. Une pièce de terre à las Abertas

- Mas de la Plage. Le mas de Volloquerio; le mas de Baucio.

Le mas de Follaquerio (Volloquerio). Mas de Sauzet et le

tènement du château de Laroque.

Le mas de Pozols (pozolis) confrontant l'honneur de las

Vabres et l'honneur de Raimond de la Plaje..

La Coste de Paul Bernard, confrontant avec le mas de la Plage

et le mas de Pozolles.

- Mas de la Coste. La moitié du fief de Cumpla, confrontant

avec le mas de la Coste et le vallat de Redarez.

Le mas Correngs, confrontant avec le mas de la Coste et le

mas Pozolle.

- Villac. Trois pièces de terre.

Le plan de Villac. Une pièce de terre.
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Confront : La condamine

Confront : Campo Plane

Confront : Puech Village

Confront : Saint Bauzille

Confront : indéterminé

Le plan. Une pièce de terre.

- Sauzet. La Rovière de Brugeria. Une pièce de terre.

Un champ confrontant les vignes de La condamine.

Une pièce de terre au pied des vignes de La condamine.

Une pièce de terre qui s'appelle La condamine.

La vigne de Pierre Mazenc.

Deux pièces de terre.

Une demi pièce de terre où est le costellum.

Mas de Vabres et mas de Pouzolles, confront les territoires de

Lapidibus Molaribus.

Mas de la Paroda, confront les mas de Caballier et de

Coroutis. Deux pièces de terre au-dessus du Clos.

Une pièce de terre à Lechart.

Une pièce de terre au jardin de Vitelis.

Le mas d'En Amalric qui est dans le bois.

Une pièce de terre al Echart.

Une pièce de terre confrontant avec le Vigerio (oseraie ?)

La vigne de Durant Testor.

Une pièce de terre à Fumo Teulerio (four à cuire les tuiles ?)

Fredol de Laroque-Aynier dénombre soixante-quatorze propriétés consistant en dix mas, deux

fiefs (honneur), une coste, cinq tènements, trente-huit pièces de terre, douze vignes, deux

champs, quatre jardins.

195

©
Ar

ts
 e

t T
ra

di
tio

ns
 R

ur
al

es
 : 

ht
tp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



Pièce justificative nO 3

13 mai 1289. Fredol de Laroque-Aynier reconnaît tenir de l'évêque le moulin

de La Coste et la ville de la Cadière

(C de Maguelone, T. ID, pp. 406/411, charte 810)

L'an de l'Incarnation du Seigneur 1289 et le troisième jour des Ides de mai, sous le règne

de Philippe, roi de France, moi Fredol de Laroque-Aynier, damoiseau, seigneur parier du

château de Laroque et aussi seigneur du château de la ville de la Cadière, fils et héritier du

seigneur Aynier de Laroque, jadis chevalier, en ayant fait le serment de dire la vérité, je vous

reconnais à vous seigneur Bérenger, évêque comte de Maguelone et seigneur de Montferrand

et aussi seigneur du château de l'illustre comte de Rodez de Brissac et de la ville de Saint­

Bauzille-de-Putois en raison de la vente que le seigneur comte vous a faite de son château de

Brissac et de la ville de Saint-Bauzille et de tous les tènements et districts que je tiens de vous

en acapte et que mes successeurs devront tenir de vous à perpétuité, et après vous de vos

successeurs les évêques de Maguelone et seigneurs dudit château et aussi que j'ai tenu du

seigneur comte cité ici, sous votre pleine seigneurie, lauzime, pouvoir, toutes formes de

justice et autres droits exprimés ci-dessous.

A savoir mon moulin avec la paissière et la resclause et le béal et l'eau ou les cours

d'eau, la maison ou les maisons et avec tous les droits et dépendances attenants, les entrées et

les sorties, et tous et chacun des droits d'exploitation.

On l'appelle le moulin d'en Frezol de la Roque, situé sur la rivière Erau, sous le

tènement du mas de la Coste, paroisse de Saint-Bauzille-de-Putois, entre le lieu appelé la

Tuda et le rocher appelé al Altar ...

Et généralement tout ce que je tiens et possède sous ledit mas de la Coste et dans le dit

mas et qui me fut donné et concédé en acapte par le dit seigneur comte dans le dit mas de la

Coste, à partir des bornes susdites délimitant les seigneuries du château de la Roque et votre

seigneurie du mas de la Coste, et la rue publique descendant vers Saint-Bauzille qui vient d'en

dessous Ganges vers le fleuve Erau qui délimite la concession de cet acapte qui m'a été faite

jadis par ledit seigneur comte. (Acte reçu par Pierre Christophe, notaire public dudit seigneur

comte).

Pour toutes ces choses, je suis tenu à votre égard et à l'égard des vôtres de payer le cens

annuel et après moi, les miens seront tenus de le faire, et à l'albergue du cinquième chevalier

avec ses équipages, au repas, au coucher et avec l'avoine et les autres choses sans lesquelles

on ne peut faire ni honnêtement ni convenablement ladite albergue ...

Et pour le moulin susdit, ses dépendances et ses droits exprimés ci-dessus, je vous rends
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hommage à vous seigneur évêque, en tant que seigneur dudit château, me tenant les genoux

fléchis et les mains jointes, et je promets et je jure fidélité et loyauté ...

[La charte continue par la reconnaissance du même Fredol de Laroque-Aynier au même

évêque de Maguelone, de la ville de Saint-Michel-de-Cadière, avec toutes ses dépendances,

situées dans le diocèse de Nîmes].

L'acte fut passé dans l'église de Cazilhac: témoins, Berenger d'Aumelas sacriste de

l'église de Maguelone, R. Fredol docteur, Sicard de Bello prieur de Lunel-Viel, Randulphe

prieur de Venranici, Henri prieur de Saint-Vincent chanoine de Maguelone, Jean Bernard

juriste, maître Pierre de Viridario, maître Pascal notaire et moi Pierre Christophe notaire

public en toute la baronnie de Roquefeuil ...

(Traduction Françoise David)
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